
PARI " PAR REPORTS "

Â 

Article 30

Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Un pari " par reports " est constituÃ© par une succession de paris " simple ", soit " gagnant ", soit " placÃ© " dans
plusieurs courses consÃ©cutives ou non d'une mÃªme rÃ©union, le gain ou le remboursement provenant d'un pari se
reportant sur le pari immÃ©diatement suivant.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Toutefois, les parieurs ont la facultÃ© d'indiquer, pour chaque pari, s'ils dÃ©sirent reporter la totalitÃ©, la moitiÃ© ou
une partie, jusqu'Ã  une somme maximum prÃ©cisÃ©e, du gain ou du remboursement rÃ©sultant de ce pari. Dans le cas d'un
report par moitiÃ©, la somme reportÃ©e est arrondie au multiple supÃ©rieur du minimum d'enjeu. Tout reliquat de gain ou
remboursement infÃ©rieur au minimum d'enjeu, non reportÃ©, est dÃ©finitivement acquis au parieur.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  L'enjeu initial, de mÃªme que le report d'un gain ou d'un remboursement, ne peuvent dÃ©passer un montant Ã©gal Ã 
1 000 fois le minimum d'enjeu, toute somme non reportÃ©e Ã©tant dÃ©finitivement acquise au parieur.

Article 31. Chevaux non-partants.

Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Lorsqu'un pari " par reports " comporte un cheval non-partant, le pari s'exÃ©cute sur les autres courses comme si
le cheval non-partant avait procurÃ© tant au " gagnant " qu'au " placÃ© " un rapport Ã©gal Ã  l'unitÃ© de mise.

Article 32.

Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  AbrogÃ© par l'arrÃªtÃ© du 18 fÃ©vrier 1999 modifiant l'arrÃªtÃ© du 13 septembre 1985 portant rÃ¨glement du pari
mutuel ( pmu ).

Article 33. Course reportÃ©e.

Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Lorsque par dÃ©cision des commissaires une course est dÃ©finitivement annulÃ©e ou reportÃ©e Ã  une autre date,
tous les paris " par reports " sont normalement exÃ©cutÃ©s comme si tous les chevaux de cette course avaient Ã©tÃ© non-
partants.
Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Dans le cas oÃ¹, par dÃ©cision des commissaires, la chronologie des courses telle qu'elle est dÃ©finie par le
programme officiel est modifiÃ©e, les paris " par reports " engagÃ©s sur la ou les courses concernÃ©es par cette dÃ©cision
s'exÃ©cutent comme si tous les chevaux de cette course avaient Ã©tÃ© non-partants.

Â CHAPITRE 3
PARI JUMELÃ‰

Articles 34 Ã  38

Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  AbrogÃ©s par l'arrÃªtÃ© du 16 juin 2005 modifiant l'arrÃªtÃ© du 13 septembre 1985 portant rÃ¨glement du pari mutuel
(pmu).

Article 39.

Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  AbrogÃ© par l'arrÃªtÃ© du 18 fÃ©vrier 1999 modifiant l'arrÃªtÃ© du 13 septembre 1985 portant rÃ¨glement du pari
mutuel ( pmu ).

Article 40.

Le Pronostic Turf : Courses de chevaux en ligne, Pronostics hippiques, Paris de turf

http://www.le-pronostic-turf.com PropulsÃ© par Joomla! GÃ©nÃ©rÃ©: 18 November, 2025, 09:25



Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  AbrogÃ© par l'arrÃªtÃ© du 16 juin 2005 modifiant l'arrÃªtÃ© du 13 septembre 1985 portant rÃ¨glement du pari mutuel (
pmu ).CHAPITRE 3 BIS
PARI JUMELÃ‰ COURSE PAR COURSE

Article 40.1

Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  AbrogÃ© par l'arrÃªtÃ© du 20 septembre 1991 modifiant l'arrÃªtÃ© du 13 septembre 1985 portant rÃ¨glement du pari
mutuel. ( pmu )

Â CHAPITRE 3 TER
PARI JUMELÃ‰ PLACÃ‰

Articles 40.2 Ã  40.8

Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  AbrogÃ©s par l'arrÃªtÃ© du 16 juin 2005 modifiant l'arrÃªtÃ© du 13 septembre 1985 portant rÃ¨glement du pari mutuel (
pmu )

Â 

Â 

Â RÃ©glement officiel des courses et des paris du pmu copyright le site du pmu reprise pour mieux profiter de nos
pronostics
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